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plus en plus la nôtre , à Former pour cet 
effet des établissements capables de nous 
éclairer, de former nos mœurs et de nous 
rendre dignes de l'heureuse révolution que 
nous devons, et à votre sagesse, et à une 
multitude de circonstances que la provi-
dence a ménagées avec un soin tout par-
ticulier. 

FAITES, Messieurs, qu’il n’y ait plus 
d’esclaves parmi les François de toutes les 
classes, parmi ceux que nous appelions 
nos concitoyens. Obtenez, s’il est possi-
ble, par le moyen d’une constitution et 
d’une législation adaptées aux circonstan-
ces, qu’il n’y ait plus au milieu de nous 
des hommes esclaves du luxe et de la mi-
sère. Alors nous aurons l’espoir de voir 
disparaître un jour l’esclavage de nos co-
lonies sans qu’elles cessent d’être cultivées, 
et sans que leurs habitants soient exposés 
à toutes les horreurs d’une guerre civile, 
si tant est qu’on puisse donner ce nom à 
la guerre atroce dont nos colonies sont 
menacées par la révolte des esclaves, à 
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laquelle nous vous conjurons d’apporter 
le plus prompt remède. 

NOUS sommes avec le plus profond 
respect, 

MESSIEURS, 

Vos très-humbles et très-
obéissants serviteurs, 

Les électeurs des communes de Bordeaux. 

Bordeaux, le 28 novembre 2789. 

A BORDEAUX, chez MICHEL RACLE, 

imprimeur de l’Hôtel de Ville, rue 
Saint-James, 1789. 


